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Alerte sur la condition des Auteurs (suite).
La création en péril ?

Arald – 25, rue Chazière – 69004 Lyon

Matinée d'information à destination des auteurs
et de ceux qui les soutiennent : éditeurs, bibliothécaires...

Inscription en ligne obligatoire

Attention ! Initialement prévu en deux parties, le programme de la journée sera condensé 
dans une matinée d'information, avec un temps prévu pour la foire aux questions en fin de 
séance. 

9h30 – Accueil des participants

10h-11h30 – Présentation des dossiers qui menacent la situation sociale et économique des 
auteurs, par Valérie barthez, responsable juridique de la Société des gens de lettres (SGDL)

Plus de 2000 auteurs, dont une cinquantaine de Rhône-Alpes, ont à ce jour signé la « Lettre 
ouverte du CPE » (Conseil Permanent des Écrivains) dénonçant « des  revenus à la baisse, des  
réformes sociales  préoccupantes,  un  droit  d'auteur  fragilisé  par  la politique  européenne... ». 
Plus de 250 auteurs ont par ailleurs manifesté leur mécontentement sous la bannière « Pas 
d'auteurs pas de livres » au Salon du Livre de Paris. Il est important de prolonger la mobilisation car
« les  auteurs  de  livres  sont clairement  en  danger.  Et  à  travers eux,  c'est  la création éditoriale 
qui est menacée, dans sa liberté et dans sa diversité. »

 Présentation des dossiers qui provoquent cette mobilisation :

 la baisse continue des revenus des auteurs et leur précarisation ; 
 des projets de réforme préoccupants pour la protection sociale des auteurs ;
 la menace européenne sur l'extension des exceptions au droit d'auteur et l'augmentation du 

taux de TVA sur le livre numérique

Le 6e baromètre SCAM/SGDL sur les relations auteurs/ éditeurs ainsi que l’enquête sur les revenus
des auteurs précomptés seront également évoqués.

11h30-12h – Le nouveau contrat d'édition, 6 mois après : ce qui a changé, par Valérie Barthez



12h-13h – « Foire aux questions juridiques », avec Valérie Barthez
Toutes les questions d'ordre juridique, du cas particulier aux questions générales, sont bienvenues. 
Les réponses apportées ainsi que ce partage collectif de questions et d'expériences profiteront à 
tous. Les questions seront, le cas échéant, reçues à l'avance par mail (p.camand@arald.org) et 
serviront de base aux échanges. 

13h – Fin de la matinée

Consultations individuelles (30 minutes) pour les auteurs : Les auteurs ayant besoin de conseils 
pour des dossiers plus complexes pourront en fin de matinée prendre rendez-vous pour une 
consultation juridique individuelle à partir de 14h30. Destinées à des auteurs ayant une difficulté 
ou un conflit avec un éditeur et nécessitant un approfondissement individuel.

Pour participer à cette journée, merci de vous inscrire en ligne :
http://www.arald.org/articles/journee-auteur-sgdl-2015

Informations :
Philippe Camand – ARALD
p.camand@arald.org
25 rue Chazière – 69004 Lyon
04 78 39 58 87
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